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Procès Verbal
du Conseil Municipal du 01 octobre 2025 en mairie

Le 01 octobre 2025, sous la présidence de Monsieur CHERBLANC Jean-Bernard, Maire, le conseil 
Municipal dûment convoqué s’est réuni.

Étaient Présents : MonsieurCHERBLANC Jean-Bernard, Madame CHEMARIN Maria, Monsieur 
BASTION Jean-Luc, Madame ER.RAFIQI Magali, Monsieur BURLET Christophe,Madame LEFLON 
Dominique, Monsieur MICHEL Sébastien, Monsieur BADOIL Daniel, Monsieur VATTLET Thierry, Madame 
CHENAILLES Sandrine, Madame CABAUSSEL Virginie, Monsieur JASNOWSKI Renaud, Mme MABON 
Céline.

Etait absent excusé : Monsieur François EUGENE ( pouvoir ).

Etait absente : Madame LOMBARDO Carine.

QUORUM : la majorité sera à 8 membres présents

ORDRE DU JOUR : 
- Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 03/09/2025
- Demande d’une subvention au titre du fonds de concours biodiversité et sensibilisation à l’environnement 
  à la Communauté de Communes du Pays de l’Arbresle.
- Décisions modificatives n°5
- Rapport des commissions
- Questions diverses

vvvvvvvv

Le compte rendu de la réunion du 03/09/2025 est approuvé à l’unanimité des membres présents.

DELIBERATIONS

OBJET : DEMANDE D’UNE SUBVENTION 
AU TITRE DU FONDS DE CONCOURS  
BIODIVERSITE ET SENSIBILSATION A 
L’ENVIRONNEMENTA LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DU PAYS DE L’ARBRESLE
Monsieur le Maire explique à l’Assemblé, que 
dans le cadre de sa politique de transition 
écologique, la CCPA souhaite favoriser 
l’engagement propre des communes. Afin de 
soutenir leurs projets, la mise en place d’un 
fonds de concours pour la biodiversité et la 
sensibilisation à l’environnement permettra de 
financer jusqu’à 50% du budget des projets 
retenus, avec une aide plafonnée à 3 000€ par 
projet.

Dans ce cadre, la commune souhaite réaliser la 
confection et pose de panneaux pédagogiques 
le long du sentier des Petits Loups sur les 
thèmes de la biodiversité, de l’environnement, de 
la nature, de la gestion différenciée des espaces 
ainsi que divers aménagements pédagogiques.
L’intérêt écologique de cette démarche est 
de promouvoir le respect de la nature et de 
la biodiversité, sensibiliser tous les publics à 
l’évolution des pratiques environnementales. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à 
l’unanimité :
• DECIDE de solliciter, au titre DU FONDS 
DE CONCOURS BIODIVERSITE ET 
SENSIBILSATION A L’ENVIRONNEMENT, une 
subvention auprès de la CCPA 
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OBJET : DÉCISIONS MODIFICATIVES N°5
Monsieur le Maire explique au Conseil 
Municipal que, pour la bonne exécution des 
opérations comptables et la conformité des 
écritures budgétaires, il y a lieu d’approuver les 
modifications suivantes :

FONCTIONNEMENT
Dépenses :
Compte : 673 Chapitre 67                    +11 775€
Dépenses :  023 Chapitre 023             - 11 775€

INVESTISSEMENT  
Recettes : 203 Chapitre 20                  +11 775€
Recettes : 021 Chapitre 021                - 11 775€

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à 
l’unanimité :
• DECIDE d’approuver les modifications telles 
qu’énoncées ci-dessus.

RAPPORT DES COMMISSIONS 
COMMUNALES

COMMISSION RESSOURCES 
HUMAINES

 Pour rappel, l’ordonnance 2021-175 en vue « 
d’une protection sociale complémentaire pour 
tous », complétée par le décret n° 2022-581 du 
20 avril 2022, prévoit une double obligation pour 
les collectivités :
• Couvrir les 2 garanties : Santé & Prévoyance.
• Instaurer une participation financière, d’un 
montant minimal :
 de 7 € par mois et par agent pour le volet 
prévoyance au 1er janvier 2025
 de 15 € par mois et par agent pour le volet 
santé au 1er janvier 2026.
L’employeur verse une participation aux agents 
qui ont adhéré au contrat collectif proposé 
par le CDG dans le cadre de la convention de 
participation.
Le CDG69 a mené une procédure de mise en 
concurrence dans le cadre de la protection 
sociale complémentaire (PSC).
À l’issue de cette consultation :
• l’organisme d’assurance ALLIANZ Vie, 
représenté par l’intermédiaire en assurance 
COLLECTEAM a été retenu pour le risque 
prévoyance.

• l’organisme d’assurance Mutuelle Nationale 
Territoriale pour le risque santé.

Une lettre d’intention sera envoyée dans un 
premier temps suivi de l’envoi du projet de 
délibération au Comité Social Territorial pour 
avis le 24 novembre. 
Les conventions entre le CDG69 et la commune, 
après les délibérations correspondantes, 
pourront ensuite être signées. 

 POINT SUR LES ABSENCES DES AGENTS : 
Deux agents ont repris leur poste et un agent 
de la filière technique demeure en arrêt jusqu’à 
mi-octobre.

COMMISSION SCOLAIRE

 RENTRÉE SCOLAIRE ET ACTIVITÉS : 
Les enfants ont repris le chemin du potager ce 
jeudi 2 octobre avec Violaine Hérisson pour une 
nouvelle aventure durant le temps méridien, le 
jeudi. 
L’activité VTT, quant à elle, débutera le mardi 
7 octobre et non le 30 septembre comme il a 
été annoncé au précédent compte rendu. Cette 
année encore, elle sera encadrée par Laurent 
Cherbonnel selon un planning défini.

 AIDE AUX DEVOIRS : 
Nous sommes toujours à la recherche d’une 
personne souhaitant accompagner les enfants 
dans leurs devoirs.
Si cette activité vous intéresse, merci de 
contacter la mairie

COMMISSION SOCIALE

 Le traditionnel repas des Anciens aura lieu cette 
année le dimanche 9 novembre 2025.

 Le logement temporaire est désormais prêt 
à accueillir les personnes qui en ont besoin. 
Cependant, quelques éléments restent à 
compléter pour finaliser son aménagement. 
Voici la liste du matériel encore nécessaire : du 
linge de lit pour un lit 2 places, 1 chauffeuse, une 
couette, une table de nuit, louche, passoire…
Avis aux donateurs : toutes contributions seront 
les bienvenues pour équiper au mieux ce lieu 
d’accueil. À noter : un réfrigérateur a d’ores et 
déjà été installé.
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 PETIT RAPPEL « FRIGO SOLIDAIRE ET 
ARMOIRE SOLIDAIRE » : 
Le nouveau réfrigérateur installé sous la salle 
polyvalente à côté des toilettes est disponible 
pour accueillir vos dons en denrées alimentaires.
N’hésitez pas à mettre notamment vos surplus 
de légumes en cette période !

 P’titemps : 

Voici une nouvelle occasion de découvrir « Un 
P’titemps », le dispositif d’entraide et de lien 
social présent sur les communes de Bibost, 
Bessenay, Chevinay, Courzieu et St julien. 
Lors de la semaine bleue, il sera présenté à 
l’occasion d’un spectacle gratuit en chanson 
avec Carole Côte. Ce spectacle se déroulera à 
la salle du Prado à Bessenay le vendredi 10 
octobre à 14h30. 
Des témoignages de bénéficiaires permettront 
également de mieux comprendre l’intérêt de ce 
dispositif. Venez nombreux !

A rappeler qu’UN P’TIT TEMPS est un 
service pour tous, pas uniquement pour les 
séniors. Ayez le réflexe Un p’titemps en cas 
de besoin d’un service, les bénévoles sont 
dans les starting blocks et n’attendent que vos 
demandes pour se mettre en action !

 La CPTS (communauté des professionnelles 
territoriales de santé) propose pour les personnes 
âgées de plus de 70 ans, des ateliers autour de 
la prévention des chutes et des méthodes pour 
se relever.
Ces séances auront lieu les vendredis du 7 au 
28 novembre de 14h à 16h(salle des mariages 
en mairie).
N’hésitez pas à vous inscrire.

COMMISSION FLEURISSEMENT
EMBELLISSEMENT-ENVIRONNEMENT 
(F2E)

 APICITE : 
Le dossier pour obtenir la 3ème abeille a été 
déposé.

BIBLIOTHEQUE

 Pendant les vacances d’Automne, les horaires 
de la Bibliothèque restent les mêmes.

 La Bibliothèque recherche des bénévoles 
souhaitant faire la lecture aux enfants pendant 
le temps scolaire. Cela représente 8 séances 
sur l’année.
N’hésitez pas à vous faire connaître en Mairie 
ou auprès des bénévoles de la Bibliothèque.

COMMISSION TOURISME
 ET PATRIMOINE

 Suite à la visite du sentier des Petits 
Loups,accompagnée par Emma MOLINA, 
la commune a sollicité un devis à PIC BOIS, 
entreprise spécialisée dans la création de 
panneaux pédagogiques qui jalonneront ce 
sentier.
Ce projet s’inscrit pleinement dans le cadre du 
fonds de concours “Biodiversité et sensibilisation 
à l’environnement” proposé par la CCPA, qui 
permet un financement à hauteur de 50 %, avec 
une aide maximale de 3 000 €.
Un dossier a été déposé auprès de la CCPA et 
sera étudié au Bureau du 02 Octobre 2025.

La commande des fournitures pourra ensuite 
être effectuée et la mise en place sera réalisée 
par les élus de la commission eavec l’aide 
des agents afin de limiter les coûts. Avis aux 
bénévoles également pour participer à cette 
opération.

 Samedi 11 octobre, le balisage des chemins 
de randonnée et de trails sera vérifié et remis en 
état si besoin.

Mercredi 15 octobre une séance coaching trail 
by night  sera organisé par Manu Meyssat en 
amont de la Courzapat qui aura lieu comme 
d’habitude le 31 Octobre.

Vous avez besoin d’un 
petit coup de main 
ponctuel, d’une visite ou 
autre accompagnement, 

ayez le réflexe Un p’tit temps !
Un habitant bénévole volontaire viendra vous 
aidez gracieusement et avec plaisir.

Vous avez besoin d’un service ?
Appelez le 04 87 34 07 39 
ou connectez-vous sur la plateforme un 
p’titemps : https://www.unptitemps.fr/
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 FOUR PABANAL : 
La dalle porteuse du four pourra bientôt être 
coulée.

 CITY STADE : 
Afin d’analyser le problème de dégradation 
anormale des sols souples, un RDV est pris 
avec l’entreprise Paysage 2000 le mercredi 08 
octobre à 10h au City Stade.

 PROJET RECIPROCITE VILLE CAMPAGNE 
avec la ville de LYON
Mercredi 29 Octobre à l’Hôtel de Ville à Lyon 
une nouvelle rencontre est prévue. La signature 
officielle est également prévue lors d’un conseil 
municipal de la ville de LYON.

 CHRONOSPEDIA : 
Mr FUSTIER, Maître Horloger, ayant quelques 
soucis de santé actuellement a confié la gestion 
de ce dispositif à son technicien informatique.
Nous sommes toujours à la recherche d’une 
solution pour éviter l’accumulation de poussière 
dans le local.

COMMISSION TRANSPORT

 VELPAR : 
Une pompe pour gonfler les roues de vélos et 
de poussettes a été installée à la Giraudière, en 
complément de celle du bourg. L’usage de ces 
vélos est en progression ce qui est une bonne 
chose. N’hésitez pas à les utiliser, pour tous 
usages. L’assistance électrique rend la pratique 
accessible à tous. Bon pour la santé, bon pour 
l’environnement et très pratique !

 TCL : 
Pensez à utiliser les nouvelles lignes TCL 
mises en place et leurs nouvelles fréquences. 
Plus elles seront empruntées plus elles seront 
pérennes et améliorées. 

VOIRIE 

 TRAVAUX EN COURS :
La route du SUEL a été réhabilitée en enrobé, 
une surveillance sur une zone douteuse est 
mise en place.
Le Chemin du pêcher est entièrement refait à 
neuf en enrobé.
La route de la ZAE de La Giraudière au droit de 
la SIPPEX a été refait à neuf également.
Un rendez-vous est programmé pour étudier 

les possibilités d’amélioration du chemin de la 
Moltone. Nous ne pourrons améliorer que dans 
la limite de la chaussée existante, le propriétaire 
riverain s’opposant à céder un peu de talus pour 
un léger élargissement.

L’entretien du village est suivi par les agents.
L’entreprise Jacquart a entretenu le Sentier du 
Vélair, le fauchage du Bike Park, le désherbage 
du Ghor, la fauche des Renouées…
Un désherbage a débuté au cimetière.
Les fossés vont être curés et les nids de poule 
bouchés

Le véhicule pickup Navara NISSAN du service 
technique est toujours en réparation au Garage 
Paret.

COMMISSION URBANISME

 PROJET CROIX ROUSSE : 
Mercredi 1er Octobre 2025, une visio s’est 
tenue pour échanger avec le Bureau d’étude 
A2E mandaté par Nexity pour gérer les eaux 
pluviales du projet sur la tranche 3 notamment : 
eaux urbaines et eaux pluviales de ruissellement 
provenant du bassin versant d’environ 7ha.
La problématique reste entière car la 
réglementation PPRNI ne permet pas de 
mélanger les eaux naturelles de ruissellement 
des eaux urbaines (eaux des voiries et des 
toitures) ….
Cela implique des créations d’ouvrages 
séparés ou d’autres solutions techniques 
devant être validé par la DDT tout en restant 
économiquement viables.

Pour les permis d’aménager 1 et 2, le service 
instructeur du Syndicat de l’Ouest Lyonnais 
(SOL) demande des éléments complémentaires 
qui vont être transmis par Nexity mais aucune 
difficulté majeure ne subsiste à la suite de l’étude.

FORET COMMUNALE

 La commune possède des bois à la Randonnière 
et en a confié le plan de gestion à l’ONF. Cette 
dernière nous informe que la situation s’aggrave 
avec beaucoup de mortalité dans les Douglas.
Plusieurs options sont possibles :
 
1. Ne rien faire et laisser le peuplement dépérir
2. Effectuer une coupe sélective sur les bois 
secs
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3.	 Effectuer une coupe rase sur l’ensemble du 
peuplement de Douglas.
La situation sera analysée car aucune option 
n’est rentable économiquement et la commune 
n’a pas prévu de budget pour de telles actions 
pour le moment.

COMMISSION BATIMENT 

 SALLE POLYVALENTE : 
Le déménagement du Comptoir du Village, le 
temps des travaux, est décalé au 1er Novembre 
afin de laisser toute la capacité de la salle pour 
l’organisation de la Courzapat.
Avant le déménagement, des petits travaux 
d’électricité, de plomberie et de serrurerie sont 
à prévoir.
La chambre froide ne sera pas accessible pour 
les locations durant la période de travaux.
Nous nous excusons pour la gêne occasionnée.

Les batteries pour l’alarme incendie sont à 
changer et sont en commande.

 SALLE LOUIS BESSON : 
Suite aux orages de cet été, l’ascenseur est en 
panne car plusieurs cartes électroniques ont été 
endommagées. Les réparations sont en cours 
mais sont longues car à chaque réparation, il 
est découvert une nouvelle avarie électronique. 
Ces réparations sont très coûteuses. Une 
déclaration auprès de notre assureur a été 
déposée. 

Nous nous excusons pour ce désagrément qui 
dure.

 LOCAL « RACONTE-MOI UNE HISTOIRE » : 
Suite au déménagement de l’atelier de peinture, 
ce local est désormais disponible à la location.

MAISON DUMAS : 
La promesse unilatérale de vente aura lieu jeudi 
30 octobre à 18h30 à St Martin En Haut en 
présence des futurs acquéreurs.

 COMPTOIR DU VILLAGE :
A ce jour, tous les lots sont notifiés.
L’ouverture de chantier est prévue pour début 
novembre.

COMMISSION VIE LOCALE 

 La vogue s’est bien déroulée malgré une 
baisse de fréquentation cette année. La météo 
déplorable du dimanche n’a pas arrangée les 
choses.

COMMISSION COMMUNICATION

 Comme chaque année, les associations sont 
invitées à fournir leur article pour le bulletin 
municipal de fin d’année auprès de la Mairie.

 AVIS RAPPEL : 
Afin d’illustrer nos sites internet et nos supports 
de communications nous sommes à la recherche 
de jolies photos de Courzieu. Nous sollicitons 
donc tous les habitants pour réaliser ce travail.
Voici les thématiques principales pour lesquelles 
nous souhaitons des photos :
- Nature et paysages 
- Patrimoine et village 
- Activités et loisirs 
- Ambiances saisonnières 

Avis aux amateurs de photographies !

NB : photos à transmettre en format numérique 
de qualité à la mairie par mail ; ou sur clé USB. 
Les plus belles pourraient être récompensées !

DELEGATIONS EXTERIEURES 

 SIVOM :
Maison de santé : À la suite d’une rencontre en 
mairie de Courzieu, un orthoptiste va s’installer 
avant la fin de l’année dans un des cabinets de 
l’ancienne gare à la Giraudière. Il sera également 
habilité à effectuer les renouvellements de 
lunettes sous certaines conditions.
Pour la Maison de Santé elle-même, le projet 
immobilier est revu avec différentes options car 
les coûts de construction ont considérablement 
augmenté sur notre territoire ces derniers 
temps ce qui complique beaucoup l’équilibre 
économique de l’opération.
La Région Rhône-Alpes Auvergne est très 
favorable à notre projet. Elle a mis en place un 
concept d’incubateur solidaire de santé pour aider 
les collectivités à installer des professionnels de 
santé. Ce projet semble correspondre à notre 
besoin et sera étudié.
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 SYDER : 
Un devis a été signé pour l’armoire électrique 
défectueuse desservant le lotissement.

 SIPAG : 
Le SIPAG est venu nous rencontrer et nous faire 
part de leurs soucis financiers. Il propose une 
évolution des cotisations :
aujourd’hui de 4.97€/habitant à 5.72€ en 2026 et 
6.47€ en 2027.
Notons que les cotisations n’avaient pas 
augmenté depuis de nombreuses années. 
Compte tenu des bons services rendus auprès 
de nos habitants séniors (ateliers gym et bien 
d’autres, assistante sociale, etc.), il nous paraît 
important de poursuivre notre adhésion à ce 
syndicat malgré cette hausse annoncée qui 
ne va pas dans le sens de nos recherches 
d’économies.

 SIDESOL : 
Suite à la réparation de diverses fuites d’eau 
dans le bourg, les bétons désactivés seront 
prochainement refaits.

 SIVOS : 
Une prochaine réunion de rentrée est à venir

 SEMONS L’AVENIR : 
À la suite des préoccupations actuelles et 
des contraintes liées à la crise bovine de la 
dermatose nodulaire, la rencontre SEMONS 
L’AVENIR a été reportée à une date ultérieure, 
nous espérons dans l’hiver. La commune 
compatie aux problèmes rencontrés par les 
éleveurs et les assure de son soutien. Elle leur 
a fait part aussi de sa disponibilité en cas de 
besoin d’aides (matériel, humaines etc.)

Fin de séance à 22h34
Prochain conseil Municipal : 

le mercredi 12 NOVEMBRE 2025 à 20h00

Le Maire 
Jean-Bernard CHERBLANC 

Secrétaire de séance


